
PREFACE

S i dans le nombre infini de cboses qui sont dans
ce livre il y en avoit quelqu ’une qui , contre mon
attente , put offeuser , il n ’y en a pas du moins qui
y nit ete mise avec mauvaise intcntion . Je n ’ai point
naturelleinent l ’esprit desapprobateur . Platon re -
mercioit le ciel de ce qu ’il etoit ne du temps de
Socrate ; et moi , je lui rends grace de ce qu 'il m ’a
fait naitre dans le gouvernement oü je vis , et de ce
qu ’il a voulu que j ’obeisse a ceux qu ’il m ’a fait
aimer .

Je demande une grace que je cralns qu ’on ne
m ’accorde pas ; c ’est de ne pas juger par la lectuve
d ’un moment d ’un travail de vingt annees ; d ’ap -
prouver ou de condamner le livre entier , et non pas
quelques plirases . Si l ’on veut cberclier le dessein
de Pauteur , on ne le peut bien decouvrir que daus
le dessein de l ’ouvrage .

J ’ai d ’abord expmiue ies borhmes , et j ’ai cru que ,
dans cette infiuie diversite de lois et de moeurs , ils
n ’etoient pas uniquement conduits par leurs l'an -
taisies .

«J ’ai pose les principes , et j ’ai vu les cas particu -
liers s ’y plier coimue d ’eux - meines , les bistoires de
toutes les nations n ’en etre que les suites , et cbaqu *
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loi parliculierA lice avec une au Ire loi , ou dependre
d ’unc autre plus generale .

Qu and j 'ai etc rappele a rautiquilc , j ’ai cherche
a en prendre l ’esprit , pour ne pas regarder comme
semblables des cas rcellemcnt differents , et ne pas
manqucr les differences de ceux qui paroissent sem¬
blables .

.le 11'ai poiut tire mcs principes de in es pvejuges 9
mais de la nature des clioses .

Ici bipn des veritcs ne se feront senlir qu ’apres

quon aura vn la cliaine qui les lie ä d ’autres . Plus
on . veflecliira sur lqs details , plus on senttra la cer -
titudc des principes . Ces details meines , je ne les
ai pas tous dormes ; car qui pourroit dire tout saus
un mortel ennui ?

On ne trouvera point ici ces traits saillants qui
sembleul caracteriser les ouvrages d 'aujourd 'hui .
Tour peu qu ’on voic les cboses avec une certaine
etendue , les saillies s’cvanouissent ; elles nenaissent
d ’ordinairc que parceque l ’esprit se jette tout dun
cöte , et abandonne tous les autres .

Je n ’ecris poiut pour censurer ce qui est etabli
dans quelque pays que ce soit . Cbaque uation irou -
vera ici les raisons de ses maxiiucs ; et on en tirera
naturellemcnt cette cousequence , qu ’il n ’appartient
de proposer des ebangements qu ’a ceux qui sout
assez heureusement nes pour penetrer d ’uu eoup de
geuie toute la Constitution d ’un etat .



PRKFACT , . <33

II n ’cst pas indifferent que le peuple soit eelaire .
Les prejuges des magistrats out comnience par eire
les prejuges de Ia nation . Dans un temps cl’igno -
rauoe 011 n ’a aucun doute , meme lorsqu ’on fait les
plus grands maux ; dans un tcraps de luiniere , on
trcmble encore lorsqu ’on fait les plus grands biens .
On sent les abus anciens , on cn voit la correction ;
mais on yoit cncore les abus de la correction memo .

On laisse 1c mal , si l ’on craint lc pire ; 011 laisse le
bien , si l ’on est en donte du mieux . On ne regarde
les parties que pour jnger du tout ensemble ; on exa -
mine totitcs les causes pour voir lous les resultats .

Si je pouvois faire en sorte que tout le inonde eut
de uouvelles raisons pour aimer ses devoirs , son
prince , sa patrie , ses lois ; qu ’onput mieux sentir
son boulieur dans cliaque pavs , dans eliaque gou -
vernement , dans cliaque poste , oii l ’on sc Irouve , je
me croirois le plus lieureux des mortels .

Si je pouvois faire en sorte que ceux qui com -
mandent augmentassent leurs connoissances sur cc
qu ' ils doiveut prescrire , et que ceux qui obcisscrit
trouvassent un nouveau plaisir ä obeir , je me croi¬
rois le plus heureux des mortels .

Je me croirois le plus lieureux des mortels , si je
pouvois faire que les liommes pussenl sc guerir de
leurs prejuges . J ’appelle iei prejuges , non pas ce
qui fait qu on ignore de certaines clioses , mais ce
qui fait qu ’on s ’ignore soi - meme .
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C ’est en clierchant a instruire les hommes que
l ’on peut pratiquer cctte -vertu generale qui com -
prend l ’amour de tous . L ’liomme , cet etre flexible ,
se pliaut daus la societe aux pensees et aux impres -
sions des autres , est egalement capable de connoitre
sa propre uature lorsqu ’on la lui montre , et d ’en
perdre jusqu ’au Sentiment lorsqu ’on la lui derobe .

J ’ai bien des fois commence et bien des fois

abandonne cet ouvrage ; j ’ai mille fois envoye aux
vents ( i ) les feuilles que j ’avois ccrites j je sentois
tous les jours les mains pateruelles tomber ( 2 ) ; je
suivois mou objet sans former de desseiu ; je ne con -
noissoi &ni les regles ni les exceptions ; je ne trou -
vois la verite qucpour la perdre : mais , quand j ’ai
decouvert mes prineipes , tout ee que je cliercliois
est veiiu a moi ; et , dans le cours de vingt annecs ,
j ’ai vu mon ouvrage commcncer , croitre , s ’avaucer ,
et finir .

Si cct ouvrage a du succes , je le devrai bcaucoup
a la majeste de mon sujet : ccpendant je ne croispas
avoir totalement manquc de genie . Quand j 'ai vu ce
que tant de grauds liommes , en Erance , en Angle -
terre , et en Allemagne , ont eerit avant moi , j ’ai dte
dans 1’admiration ; iuais je n ’ai point perdu le cou -
rage : « Et moi aussi je suis pcintre ( 3 ) » , ai -je dit
avec le Correge .

( 1\ Ludibria ventis .— (0.) bis patrlua cccidere inanus . . .
3J fiel io auche son piltorc .
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